
Procès-verbal 29 mars2022 
Tuesday, September 22, 2020 8:26 AM 

Conseil d'établissement 

 
 
En présentiel  

École St-Joseph, 13 rue de l'Église, Mercie 
 Lien pour se joindre à la rencontre 

 

  

Présents Absents Noms Titre  Présents Absents Nom Titre 

  Caroline Michaud 
 

Membre parent       M. Jean- Patrick Lacoste Substitut 
 

  Cindy Dallaire Membre parent 
Délégué au comité de parents 

      Mme Michelle Kelley  Substitut 
 

  Myriam Bourassa Membre parent 
Délégué substitut au comité de
parents 

        

  Nadège Gruffy Membre parent 
 

         

  Marie-Pier Allard Membre parent          
 

  Annie Lacasse Personnel enseignant          
  Martine Collette Personnel enseignant          
  Brigitte Tremblay Service de garde          
  Mélanie Touchette Personnel de soutien          
  Chantal Pilon Direction          

  

 

 

 Point à l'ordre du jour  Durée approx Heure Compte-rendu  
    

Ouverture de l'assemblée  19h05  

1. La période de questions du public et des membres
du CÉ. 

5 min  Mme Sylvie St-Pierre demande la collaboration du CÉ à propos d'une situation difficile dans la classe multi de 3e
et 4e année. Plusieurs élèves de la classe sont affectés par la présence d'un enfant, car il y a violence verbale et
parfois physique. Elle demande qu'on se mobilise afin de trouver une solution, car les parents s'inquiètent pour le
développement de leur enfant et plusieurs élèves sont stressés d'aller à l'école, car ils ont peur.  
 
Il est entendu que Mme St-Pierre écrira une lettre afin de bien décrire la situation.   
Une rencontre extraordinaire aura lieu pour la rédaction d'une lettre, qui démontrera que la présence de l'enfant
cause préjudice.  
 
Mme Dallaire mentionne que des parents se questionnent concernant la douance, à savoir quelles sont les
démarches qui ont été effectuées. Mme Pilon mentionne qu'il faut trouver ce qui stimule chacun de ces enfants.
Une armoire sera à la disposition de ces élèves avec des activités stimulantes qui tenteront de toucher leurs
champs d'intérêts, une TES supervisera le tout. 
 
Mme Dallaire demande s'il y aura encore des infos-parent, Mme Pilon confirme que cela reprendra bientôt. Elle
mentionne également qu'il y aura une journée kiosque avec les élèves du premier cycle, afin d'informer les
parents sur ce qui a été fait en cours d'année. 

 
 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MTA3NmRmZGItNmE3YS00MmIyLWI0NzAtYmVjMjJmNTI5YmM2%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%228e92e944-fbac-4aaf-838b-6acecc8025af%22%2c%22Oid%22%3a%22800cf378-ec5f-49a7-aae3-c47a91e99da6%22%7d


2. Vérification des présences     
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 
  Mme Touchette  propose l'adoption de l'ordre du jour 

Mme Dallaire appuie la proposition 
4. Lecture, adoption et suivis au procès-verbal du  

25 janvier 2022 
 

  4. Procès-verbal 
Mme Collette propose l'adoption du procès-verbal 
Mme Gruffy appuie la proposition 
 

Procès-
verbal 25

5. Information et consultation de la direction 
 
5.1 Annexes Mesures dédiées 
 
 

5.1.2 Annexe 83 Aide aux parents 2103$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 Consultation des élèves (information et
discussion) 
 
 
 
 
5.3 Le temps alloué aux matières avec le
préscolaire ( art.84 et 86 ) et les modalités
d'application du régime pédagogique
(approbation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  5.1 
Mme Pilon explique les mesures dédiées (voir document ci-joint) ainsi que les activités et mesures qui ont été
planifiées avec ces montants. 
 
Mme Bourrassa demande si les parents peuvent être cotisés pour ces activités et Mme Pilon confirme que oui,
mais il serait préférable d'utiliser l'argent amassé par les campagnes de financement de L'OPP. 
 
5.1 Mesures dédiées 
 

Montant
et

 
Mme Annie Lacasse propose l'approbation des mesures 
Mme Touchette appuie l'adoption 
 
 
5.1.2 
Annexe 83 , mesure 15024 
La mesure est dédiée : 
Mieux accompagner les parents des élèves du préscolaire et de la première année du primaire en offrant des
conférences, des ateliers ou de l'enseignement ; 
L'accompagnement est élaboré de concert avec le conseil d'établissement de l'école. 
 
https://forms.office.com/Pages/DesignPage.aspx?
fragment=FormId%3DROmSjqz7r0qDi2rOzIAlr3jzDIBf7KdJquPEepHpnaZUNjhVRkY2RUlHNldNR0hMN0tLRENRQ1h
ZMy4u%26Token%3D142c3903691e4e66a6ee9726c073c94a 
 
Mme Pilon explique que cette année, le montant sera utilisé pour acheter un sac pour chaque élève de la
maternelle 22-23 et ce sac contiendra de l'information pour les parents ainsi que des jouets éducatifs pour les
enfants. 
 
Mme Lacasse propose d'approuver la dépense du montant pour l'achat de sacs 
Mme Dallaire appuie l'approbation 
 
5.2  Consultation des élèves 
Mme Pilon explique les résultats du sondage qui a été fait par les élèves concernant leur implication dans l'école.
Les élèves aimeraient être plus impliqués au niveau de l'environnement, de l'animation dans les cours d'école, les
sorties scolaires, pour les fêtes spéciales (décorations, activités, etc.) et avoir un comité d'élèves. 

 
5.3 
 

Grille
matières

 
La grille matière a été présentée à la dernière réunion de janvier dernier, aucun changement. 
 
Mme Caroline Michaud propose l'approbation de la grille matière 
Mme Collette appuie l'approbation. 
 

https://forms.office.com/Pages/DesignPage.aspx?fragment=FormId%3DROmSjqz7r0qDi2rOzIAlr3jzDIBf7KdJquPEepHpnaZUNjhVRkY2RUlHNldNR0hMN0tLRENRQ1hZMy4u%26Token%3D142c3903691e4e66a6ee9726c073c94a


 
 
5.4 Bénévole de l'année (approbation) 
 
 
 
 
 
 
5.5 Critères d'inscription des élèves du préscolaire
2022-2023 (information) 
 
 
 
 
 
 
5.6 Code de vie (approbation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.7 Covid 

 
5.4  
Mme Manon Bourret a été nommée. 
Une vidéo a été faite pour souligner son implication 
 
 
 
5.5 
Lors de la semaine des inscriptions qui avait lieu du 7 au 11 février, nous avons reçu 51 inscriptions pour le
préscolaire. Un autre groupe devra donc être ouvert pour le préscolaire, mais il manque présentement un local
pour accueillir ces élèves. 
Le nombre d'inscriptions pour les autres niveaux sera présenté à la prochaine réunion.  
 
5.6 
Mme Pilon mentionne que les élèves avaient été consultés et ce qui avait résulté du sondage est qu'ils n'étaient
pas conscients lorsqu'une intervention était effectuée lors d'une problématique dont ils ont été témoins. Ils
avaient donc l'impression que rien n'avait été fait lorsqu'un élève avait eu un mauvais comportement.  
 
Le code de vie a donc été modifié, afin d'informer les élèves sur les interventions qui seront effectuées selon le
type et le degré de comportement inadéquat. Les types d'interventions sont divisés en différents niveaux
interventions: Niveau 1 étant les interventions de base jusqu'au niveau 3, étant des interventions plus
importantes, allant jusqu'à une suspension. 
Ce code de vie sera dans l'agenda, à la portée de l'élève, afin qu'il sache à quoi s'attendre. 
 

Code de
vie - 8

 
Mme Collette propose l'approbation du code de vie                     
Mme Touchette appuie l'approbation 
 
5.7 Covid 
Mme Pilon mentionne que les cas avaient diminué, mais qu'il y présentement une autre vague.  

6    Information et consultation du président 
       6.1 Correspondance 
       6.2 Allergies alimentaires 

 

  6.1 
Aucun message 
 
6.2  
Allergie alimentaire: Sera remis à la prochaine réunion 

Pause    
7. Information des représentants du personnel 

7.1 Personnel du service de garde 
7.1.1 règle de fonctionnement du SDG
2022-2023 (adoption) 
7.1.2 budget initial du SDG (adoption) 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.2 Personnel de soutien 
 
 
7.3 Personnel enseignant 

7.3.1 Activités éducatives et parascolaires
(approbation) 

 

     7.1 .1 
Le budget initial est remis au prochain CÉ 
 
7.1.2  
remis au prochain CÉ 

Budget
initial SDG
 
Mme Touchette mentionne qu'une sortie est prévue au centre Clip and climb  pour les élèves du SDG le 29 avril
prochain lors de la prochaine journée pédagogique. 
 
 
 
 
 
 
 
7.3.1  
Mme Collette présente une activité insectes et compagnie prévue au Mont St -Grégoire pour les élèves du
premier cycle.  
L'activité coûtera environ 3 000$.  
Mme Pilon propose que 2 000$ soit prélevé dans le montant alloué dans la mesure 15186. 
Le restant du montant sera pris dans le budget de L'OPP. 



 
Approuvé à l'UNANIMITÉ.  

Activité
1er cycle

 
Mme Lacasse présente une activité prévue pour le premier cycle, aucun coût n'est prévu. Une illustratrice viendra
à l'école afin de faire de la création artistique avec les élèves (création d'œuvre). L'activité est prévue le jeudi 31 mars. 
 
 
Approuvé à l'UNANIMITÉ 
 
Mme Collette mentionne que des rencontres sont prévues pour l'organisation d'activités de Airball, Kinball avec
d'autres écoles. Il y aura d'autres informations ultérieurement. 

8.    Information des représentants des parents 
       8.1 Représentant de la communauté 
 
       8.2 Délégué au comité de parent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       8.3 Organisme de participation des parents 

8.3.1 Retour sur le dîner pizza  
 

  
 

8.2 Comité de parents. 
Mme Dallaire mentionne que le sujet de la conférence pour les parents a été choisi. M. Bruno Landry (de RBO)
présentera sa conférence intitulée "Les dix commandements de Bruno " qui aura lieu le 4 mai 22 en soirée et elle
sera présentée en virtuel. 
 
Le comité du transport scolaire de notre CSSDGS est à revoir sa politique au complet.  
 
Le portrait de réussite des élèves a été présenté et Mme Dallaire mentionne qu'elle peut envoyer le résultat à qui
le veut, via courriel.  Le taux de réussite chez les filles est plus grand que celui des garçons, cependant le résultat
ne reflète toutefois pas la réalité selon plusieurs parents et direction d'école. 
 
La soirée des bénévoles a été reportée au 25 mai et sera en virtuelle.  
 
Les 9 et 10 avril, il y aura un salon de l'apprentissage au palais des congrès, activité gratuite pour tous. 
 
8.3.1:  
Le groupe de Martine Jacques, 6 année a mangé de la pizza le 14 février, car ils ont gagné le concours de vente de
bûches. Ce fût une belle activité et les élèves ont apprécié, ils étaient très fiers. 
 
Il est suggéré que l'argent amassé par l'OPP lors de la campagne soit dépensé pour une activité à l'école, car les
coûts de transport sont plus dispendieux.  
 
 

9. Affaires diverses 
       

   

10.  Prochaine réunion : 26 avril 2022   Prochaine réunion le mardi 26 avril 2022  
11.  Levée de l’assemblée   Levée de la rencontre à  21h25 

 





___________________________ 
Mme Marie-Pier Allard 
Présidente 
 

___________________________ 
Mme Chantal Pilon 
Directrice 
 


